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ARRETE 
N°2017-02 

 

Portant prescription de la modification simplifiée n°1  

du PLU 

 de la commune de LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU 
 

Le Maire de LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU, 

Vu l’ordonnance n°2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d’élaboration, de modification et 

de révision des documents d’urbanisme; 

Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatifs à la partie législative et à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.151-1 et suivants, L.152-1 et suivants, L.153-1 et suivant et R.153-1 et suivants; 

Vu l’article 12 du décret du 28 décembre 2015 susvisé, qui dispose que les articles R.123-1 à R.123-14 du code de l’urbanisme dans 

leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux d’urbanisme qui font l’objet, après le 1er janvier 

2016, d’une procédure de modification; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU approuvé par délibération du conseil municipal en 

date du 29 juin 2009 ; 
 

CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire de procéder à la modification simplifiée du PLU pour les motifs suivants :  

- Adapter le schéma d’Orientation d’Aménagement et le texte y afférent, de la zone 1AUh1, située au Nord-Ouest du bourg 

afin de faciliter l’émergence du projet d’aménagement de la zone. 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.153-45 et L.153-46 du code de l’urbanisme, qu’en dehors des cas mentionnés à 

l’article L.153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l’article L.151-28, la modification peut, à l’initiative 

du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet 

la rectification d'une erreur matérielle. 
 

CONSIDERANT que les modifications envisagées dans le cadre de la présente procédure relèvent du champ d’application de la 

modification simplifiée du PLU avec mise à disposition du public (sans enquête publique). 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, les modalités de la mise à disposition du public, du 

dossier de modification simplifiée n°1, seront précisées par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 

d’Iroise, et portées à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition. 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.153-40 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée n°1 du PLU devra 

être notifié au préfet et aux personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L.132.7 et L.132.9 du code de l’urbanisme 

avant la mise à disposition du public. 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Une procédure de modification simplifiée n°1 du PLU est engagée en application des dispositions de l’article L.153-45 

du code de l'urbanisme ; 
 

ARTICLE 2 : Le projet de modification simplifiée consistera : 

- Adapter le schéma d’Orientation d’Aménagement et le texte y afférent, de la zone 1AUh1, située au Nord-Ouest du bourg 

afin de faciliter l’émergence du projet d’aménagement de la zone. 
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ARTICLE 3 : Le projet de modification simplifiée n°1 du PLU sera notifié au préfet et aux PPA avant l'ouverture de l'enquête publique ; 

le cas échéant, les avis émis seront joints au dossier de mis à disposition du public. 

 

ARTICLE 4 : A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification simplifiée, éventuellement amendé pour tenir compte des avis 

des PPA, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération motivée du Conseil 

Communautaire. 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission en sous-préfecture dans les 

conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

 

 

      

Fait à LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU, le 20/02/2017 

 

Le Maire 

 

Anne APPRIOUAL 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS D'IROISE   
C.S. 10078   

 29290 LANRIVOARE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

L'an deux mille dix-sept, le dix-sept mai 

NOMBRE DE DELEGUES Les membres du Bureau Communautaire légalement convoqués se sont 

réunis à la Communauté de Communes du Pays d'Iroise sous la présidence 

de Monsieur TALARMIN André, Maire de Plouarzel. 

EN EXERCICE : 55   

 ETAIENT PRESENTS : Tous les membres en exercice. 

PRESENTS : 51  
 ABSENTS EXCUSES 
VOTANTS : 55 M. MELLAZA, Lanildut a donné pouvoir à M. BRIANT  
 M. POULIQUEN, Loc-Maria-Plouzané a donné pouvoir à Mme 

GODEBERT M. BONAVENTUR, Plouarzel a donné pouvoir à Mme 
MOUCHOT 

 Mme HENRY, Porspoder a donné pouvoir à M. SIMON 
 M. MASSON, Molène est remplacé par M. ROCHER, suppléant 
 M. TREGUER, Tréouergat est remplacé par M. KERMARREC, suppléant 
 M. JEAN, Le Conquet 

  

 Monsieur COLIN Guy a été élu secrétaire de séance. 

 

 

CC2017-05-27/IT-02 : MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DU 
DOSSIER DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE LAMPAUL-
PLOUDALMÉZEAU 

 
Exposé : 
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-36, et L.153-48 ; 
Vu les délibérations du conseil municipal du 19/02/2014 approuvant la révision générale du PLU 
et l’arrêté du Maire du 20/02/2017 prescrivant la modification simplifiée n°1 du PLU ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19/04/2016 portant transfert à la CCPI de la compétence « étude, 
élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de plan local 
d'urbanisme, de document d'urbanisme tenant lieu de carte communal » prenant effet au 
01/03/2017 ; 
Vu l’accord de la commune donnée à la CCPI pour poursuivre la procédure de modification 
simplifiée n°1 du PLU par délibération du conseil municipal du 27/03/2017. 
 
Monsieur le Président rappelle que la commune de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU souhaite 
adapter le PLU communal pour faciliter la réalisation du projet d’aménagement de la zone 1AUh1 
du secteur de Kervizin au Nord-Ouest du bourg. Cela entrainera des adaptations au niveau des 
Orientations d’Aménagement (OA) qui seront justifiées dans le rapport de présentation du PLU. 
 
 



Aucune ouverture à l’urbanisation n’est nécessaire afin de réaliser ces objectifs. Les adaptations 
envisagées n’ayant pas pour effet de majorer de plus de 20% les possibilités de construction 
résultant, dans la zone, de l’application de l'ensemble des règles du plan, ni de diminuer ces 
possibilités de construire ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, elles peuvent 
donc être mises en œuvre selon la procédure de modification simplifiée du PLU prévue à l’article 
L.153-45 du Code de l’Urbanisme. 
Dans ce cadre, une délibération doit définir les modalités de mise à disposition du projet de 
modification simplifiée n°1 du PLU de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU. 
 
Délibération : 
Ainsi, il est proposé les modalités suivantes : 
Mise à disposition du projet de modification, de l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, des avis 
émis par les Personnes Publiques Associées pendant 1 mois du vendredi 30/06/2017 au lundi 
31/07/2017 : 

- En version papier : 

 En mairie de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU (du lundi au vendredi de 9h15 à 
12h30 et de 13h30 à 16h30 sauf  le mardi matin et le mercredi après-midi où la mairie 
est fermée), 

 Au siège de la CCPI à LANRIVOARÉ (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à17h00, le vendredi jusqu’à 16h30) ; 

- Sur les sites Internet de la commune de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU et de la CCPI. 
 
Les observations et remarques pourront être transmises : 

- Dans les registres papier mis à disposition en mairie et en CCPI, 

- Par courrier adressé à la CCPI (ZA de Kerdioual - CS 10078 - 29 290 LANRIVOARÉ) avec 
la mention « modification simplifiée n°1 du PLU de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU), 

- Par Mail (urbanisme@ccpi.bzh) avec la mention « modification simplifiée n°1 du PLU de 
LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU). 

 
Ces modalités seront portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de 
cette mise à disposition. 
 
Enfin, il est rappelé qu’à l'issue de la mise à disposition, le Président en présente le bilan devant le 
Conseil Communautaire, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis par les Personnes Publiques Associées et des observations du public par 
délibération motivée. 
 
Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage au siège de la CCPI et en mairie de LAMPAUL-PLOUDALMÉZEAU, 
durant un mois, et d’une insertion dans un journal diffusé dans le département. La présente 
délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la CCPI et sera 
exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de l’accomplissement des mesures de 
publicité. 
 
DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

Le Président, 

 

M. TALARMIN André  

mailto:urbanisme@ccpi.bzh


COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS D'IROISE   
C.S. 10078   

 29290 LANRIVOARE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-sept septembre 

NOMBRE DE DELEGUES Les membres du Conseil Communautaire légalement convoqués se sont 

réunis à la Communauté de Communes du Pays d'Iroise sous la présidence 

de Monsieur TALARMIN André, Maire de Plouarzel. 

EN EXERCICE :  53  

 ETAIENT PRESENTS : Tous les membres en exercice. 

PRESENTS : 46  

 ABSENTS EXCUSES 

VOTANTS : 49 M. BAZIRE, Le Conquet,  

 M. JEAN, Le Conquet, a donné pouvoir à Mme BIDAN, 

 M. MASSON, Molène,  

 M. BACOR, Plougonvelin, 

 Mme TANGUY, Ploumoguer, a donné pouvoir à M. PLUVINAGE, 

 Mme LE GOFF, Plourin, 

 M. ODEYE, Saint Renan, a donné pouvoir à M. QUEMENER 
  

 Madame GODEBERT a été élue secrétaire de séance. 

 

CC2017-09-30/IT-02 : BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET 
APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE LAMPAUL-
PLOUDALMEZEAU 

 
Exposé : 
 
La commune de LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, 
approuvé par délibération du Conseil Municipal le 29 juin 2009. Depuis cette date, le document 
d’urbanisme n’a fait l’objet d’aucune adaptation. 
 
La collectivité s’est engagée dans une modification simplifiée du PLU pour adapter le schéma 
d’Orientation d’Aménagement et le texte y afférant de la zone 1AUh1, située au Nord-Ouest du 
bourg afin de faciliter l’émergence du projet d’aménagement de la zone. 
Le projet de modification simplifiée n°1 du PLU a été transmis pour avis aux services de l’Etat et 
aux Personnes Publiques Associées. Le projet de modification simplifiée n°1, accompagné des avis 
émis lors de la phase de consultation des services, a ensuite été mis à disposition du public pendant 
une période d’un mois.  
 
Les avis reçus du Conseil Départemental, de la Chambre de Commerce et d’Industrie, du Conseil 
Régional et du Préfet sont tous favorables. Seul le Préfet a fait une remarque « en souhaitant que, sur 
les 15 logements prévus, la collectivité fixe un pourcentage de production minimum de 20% de logements aidés de 
type PLAI (Prêt Locatif  Aidé d'Intégration), PLUS (Prêt Locatif  à Usage Social), PLS (Prêt Locatif  Social) 
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comme le suggère le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CCPI pour toutes opérations de plus de 10 
logements ». 
 
Personne ne s’est exprimé durant la phase de mise à disposition du public. 
 
Il convient donc de tirer le bilan de la concertation avec le public et de prendre en compte les avis 
émis issus de la consultation des services qui n’amènent aucune adaptation au projet qui peut ainsi 
être approuvé. 
 
 
Délibération : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 à L.153-48 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal de Lampaul-
Ploudalmézeau en date du 29/06/2009 ; 
 
Vu l’arrêté du Maire de Lampaul-Ploudalmézeau en date du 20/02/2017 prescrivant la 
modification simplifiée n°1 du PLU portant sur des adaptations des Orientations d’Aménagement 
(OA) du PLU au niveau de la zone 1AUh1 du secteur de Kervizin au Nord-Ouest du bourg ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du Pays d’Iroise en date du 25/11/2015 approuvant 
le transfert de la compétence « plan local d'urbanisme intercommunal, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale » au 1er mars 2017 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lampaul-Ploudalmézeau en date du 27/03/2017 
donnant son accord à la Communauté de Communes du Pays d’Iroise pour qu’elle poursuive la 
procédure de modification simplifiée n°1 ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du Pays d’Iroise en date du 17/05/2017 fixant les 
modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de 
Lampaul-Ploudalmézeau ; 
 
Vu les avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées reçus et joints au dossier de 
mise à disposition du public ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lampaul-Ploudalmézeau en date du 25/09/2017 
donnant son avis sur le projet d’approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU ; 
Considérant que la période de mise à disposition du public, qui s’est déroulée du vendredi 
30/06/2017 au lundi 31/07/2017 pendant 32 jours soit un peu plus de 1 mois, est à présent 
terminée ; 
 
Considérant que le public a pu prendre connaissance du dossier et formuler ses observations selon 
les modalités suivantes : 

- Mise à disposition d’un dossier en mairie ainsi qu’un registre d’observations à Lampaul-
Ploudalmézeau, 

- Mise à disposition d’un dossier au siège de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise 
(CCPI) à Lanrivoaré ainsi qu’un registre d’observations, 

- Affichage d’un avis en mairie de Lampaul-Ploudalmézeau, au siège de la CCPI, 
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- Mise en ligne du dossier sur les sites Internet de la mairie de Lampaul-Ploudalmézeau et de 
la CCPI, 

- Possibilité d’écrire par courrier postal et par courrier électronique, 

- Publication de l’information de mise à disposition dans le bulletin municipal mensuel de 
Lampaul-Ploudalmézeau du mois de juin 2017. 

 
Considérant que dans le cadre de cette mise à disposition la collectivité n’a eu : 

- Aucune remarque dans les 2 registres d’observations, 

- Aucun courrier postal, 

- Aucun courrier électronique. 
 
Considérant que plusieurs personnes sont venues consultées le dossier sans faire aucune 
observation ou pensant qu’il s’agissait de la révision générale du PLU de la commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté 
 
Tire le bilan de la concertation qui a été menée selon les termes exposés ci-dessus. 
 
Dit qu’après examen, les avis favorables des services de l’Etat et des Personnes Publiques 
Associées qui se sont exprimés et le bilan de la concertation avec le public n’amènent aucune 
adaptation au dossier de modification simplifiée n°1 du PLU. La collectivité ne donne pas 
suite au souhait de l’état d’imposer la production d’au moins 20% de logements aidés de type PLAI 
(Prêt Locatif  Aidé d'Intégration), PLUS (Prêt Locatif  à Usage Social), PLS (Prêt Locatif  Social) 
comme le suggère le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la CCPI pour toutes opérations de 
plus de 10 logements. La zone 1AUh1 a déjà connu des difficultés à finaliser 2 projets 
d’aménagement privés refusés en 2011 en lien avec la proximité du Monument Historique (église) 
et le document d’urbanisme. D’autre part, la commune pourrait proposer ce type de logements 
dans l’opération publique qui pourrait se faire en entrée de bourg. 
 
Approuve la modification simplifiée n°1 du PLU de Lampaul-Ploudalmézeau telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
 
Dit que la présente délibération accompagnée du dossier de la modification simplifiée n°1 sera 
transmise à Monsieur le Préfet du Finistère.  
 
Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant 1 mois au siège de la CCPI et 
en mairie de Lampaul-Ploudalmézeau, d’une publication au recueil des actes administratifs et d’une 
mention dans le journal Le Télégramme.  
 
Dit que la délibération sera exécutoire dès le premier jour de l’accomplissement de la dernière 
mesure de publicité et que le dossier de modification est tenu à la disposition du public au siège de 
la CCPI et en mairie de Lampaul-Ploudalmézeau aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
 

DECISION DU CONSEIL : ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

Le Président, 

 

M. TALARMIN André  
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